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Nouvelle collectivité dans la région
de la Capitale nationale

La Société d'habitation de l'Ontario,
agissant pour le compte du gouverne-
ment fédéral et du gouvernement de
la province d'Ontario vise à faire
l'acquisition d'un territoire d'environ
5,000 acres, au sud-est d'Ottawa,
dans le township de Gloucester, en
vue d'y aménager une nouvelle collec-
tivité dont la population pourrait s'é-
s'élever jusqu'à 100,000 âmes. Ce
secteur a été désigné comme nouveau
secteur public de croissance dans les
projets d'aménagement du territoire
publiés récemment par la municipalité
d'Ottawa-Carleton. Ce plan fait suite
à des études entreprises par la muni-
cipalité régionale afin de répondre aux
aux besoins anticipés de la croissan-
ce urbaine du secteur de la Capitale
nationale au cours des 20 à 30 pro-
chaines années. En faisant ainsi
l'acquisition de terrains à des fins
de développement public, les gou-
vernements supérieurs indiquent
leur intention d'appuyer les projets
de planification des gouvernements
locaux intéressés.

Le ministre de qui rélève la Société
centrale d'hypothèques et de loge-
ment ainsi que la Commission de la
capitale nationale, M. Ron Basford,
a déclaré à cette occasion: "Tous
les paliers de gouvernement se
préoccupent de la pénurie de terrains
pourvus des services dans les
collectivités urbaines, à cause des
conséquences qui peuvent en résulter,
particulièrement en ce qui concerne
l'augmentation du coût de l'habitation.
Le gouvernement fédéral est vivement
intéressé à intensifier sa participa-
tion aux efforts des autres paliers
de gouvernement et à patronner
l'acquisition de terrains et l'aménage-
ment des services sur ceux-ci, en
quantité suffisante pour en assurer
une disponibilité convenable, pour
aider à stabiliser les prix et pour
contribuer à la qualité du développe-
ment urbain".

Le ministre ontarien responsable de
la Société d'habitation de l'Ontario,
M. Allan Grossman, a révélé que
l'aménagement de ce territoire per-
mettrait de répondre à un très grand
éventail de besoins de logements à
des prix raisonnables. "De plus,

a-t-il ajouté, nous encouragerons la
participation de pouvoirs publics, de
la façon la plus générale possible,
une fois qu'on aura atteint l'étude de
la planification de cette nouvelle et
importante collectivité."

Une fois que la SHO aura exercé
ses options, les pouvoirs publics
intéressés entreprendront ensemble la
planification de ce territoire qui sera
développé au cours d'une période de
vingt ans.

Les ministres susmentionnés ont
déclaré que les conséquences de
l'urbanisation étaient tellement
grandes qu'il en résultait un besoin
essentiel de prévoir du terrain pourvu
des services en vue de l'aménagement
de nouvelles collectivités et pour
répondre aux besoins des collecti-
vités en voie de développement. On
n'épargnera aucun effort pour faire
du nouveau développement du town-
ship de Gloucester une collectivité
vraiment exemplaire. Cette opération
offrira des occasions d'étudier de
nouvelles idées en planification ainsi
que des mesures innovatrices devant
servir à aménager une collectivité
d'un caractère général qui répondra
aux besoins et aux aspirations de
tous les groupes d'âge et de toutes
les classes de la population.

En vertu d'une entente conclue selon
les termes de l'Article 40 de la Loi
nationale sur l'habitation et de
l'Article 6 de l'Ontario Housing Cor-
poration Act, la Société centrale
d'hypothèques et de logement et la
Société d'habitation de l'Ontario se
partageront les coûts d'acquisition du
terrain à raison de 75 pour cent et de
25 pour cent respectivement pour le
compte du gouvernement fédéral et de
la province.

Aucune estimation des coûts d'ac-
quisition et d'aménagement du terrain
ne sera rendue publique avant que
l'aménagement de ce territoire n'ait
été achevé.

Exportation de livres canadiens

La récente constitution en société
de l'Association pour l'exportation
des livres canadiens (Association for
the Exportation of Canadian Books)
a été le point de départ d'un program-
me mixte visant à accroître la vente
des livres canadiens à l'étranger.
Subventionnée par le ministère de

l'Industrie et du Commerce, l'associa-
tion a nommé au poste de président
M. Lloyd B. Leeming, ancien président
de Labatt's Ontario Brewing Limited.

L'association, qui entre dans le ca-
dre du programme en six points du
gouvernement concernant l'industrie
du livre canadien, a annoncé au mois
de février dernier qu'elle avait l'inten-
tion d'établir des centres du livre et
d'élaborer d'autres programmes visant
à encourager la vente de livres cana-
diens aux États-Unis, en Europe et en
Grande-Bretagne. Le gouvernement a
affecté une somme de $500,000 par
année pendant trois ans dans le but
d'aider les maisons d'édition à élargir
leur marché et, du fait même, de
rehausser la situation économique de
l'industrie du livre au Canada.

Le premier centre doit s'ouvrir à
Londres le 1er avril. Il assurera la
vente des livres et offrira des servi-
ces de publicité, d'entreposage et
d'administration; on y trouvera égale-
ment une salle de montre et une librai-
rie. Les éditeurs du monde entier
trouveront sûrement intérêt à s'y
arrêter lors de leurs visites en Grande-
Bretagne.

L'Hydro-Ontario: société de la
Couronne

Sous réserve de l'approbation du
Parlement ontarien, l'Hydro-Ontario
deviendra une société de la Couronne.
Le gouvernement provincial a pris
cette décision à la suite d'une recom-
mandation d'un groupe de travail.

La nouvelle société sera dotée d'un
président et d'un Conseil d'adminis-
tration dont les membres seront comp-
tables au Parlement par l'intermé-
diaire d'un ministre sans portefeuille,
Le premier ministre, M. William Davis,
a déclaré que le président actuel de
l'Hydro, M. George Gathercole, con-
serverait son poste à la tête du con-
seil.

M. Gathercole jouera un rô]e de
premier plan dans les relations avec
le gouvernement ontarien et l'ensem-
ble du public; il collaborera avec le
président de l'Hydro afin d'assurer
au conseil d'administration l'accès
aux renseignements techniques et à
toutes les autres données qu'il
demandera à la société.

Le projet de constituer l'Hydro en
société de la Couronne s'inscrit dans
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